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Motion de groupe: Non 
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Schlup (Schüpfen, UDC)
Rudin (Lyss, pvl)
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Urgence accordée:  

N° d'ACE:  

Direction: Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Réduire les coûts de la santé: encourager les traitements ambulatoires, éviter les incit

tions inopportunes du système tarifaire actuel et ainsi soulager

payeurs de primes! 

Le Conseil-exécutif est chargé

1. procéder aux adaptations nécessaires pour que certains traitements et examens publiés 

sur une liste soient réalisés en 

2. autoriser les cas spéciaux uniquement si une raison médicale vient à justifier le traitement 

selon la liste la veille de l’admission à l’hôpital

3. examiner dans quelle mesure il est possible, dans un premier temps, d’utiliser comme m

dèle la liste d’autres can

4. s’engager au niveau national pour l’élaboration d’une liste valable pour tous les cantons

5. s’engager au niveau national en faveur du financement uniforme des prestations ambul

toires et stationnaires pour éliminer les incitations 
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de Meuron (Thun, Les Verts) (porte-parole) 

Schlup (Schüpfen, UDC) 
Rudin (Lyss, pvl) 

 

   

du  

on de la santé publique et de la prévoyance sociale  

Réduire les coûts de la santé: encourager les traitements ambulatoires, éviter les incit

tions inopportunes du système tarifaire actuel et ainsi soulager les contribuables et les 

chargé de prendre les mesures suivantes : 

procéder aux adaptations nécessaires pour que certains traitements et examens publiés 

sur une liste soient réalisés en mode ambulatoire ; 

riser les cas spéciaux uniquement si une raison médicale vient à justifier le traitement 

selon la liste la veille de l’admission à l’hôpital ; 

examiner dans quelle mesure il est possible, dans un premier temps, d’utiliser comme m

dèle la liste d’autres cantons ; 

s’engager au niveau national pour l’élaboration d’une liste valable pour tous les cantons

s’engager au niveau national en faveur du financement uniforme des prestations ambul

toires et stationnaires pour éliminer les incitations inopportunes du 

M 
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Réduire les coûts de la santé: encourager les traitements ambulatoires, éviter les incita-

les contribuables et les 

procéder aux adaptations nécessaires pour que certains traitements et examens publiés 

riser les cas spéciaux uniquement si une raison médicale vient à justifier le traitement 

examiner dans quelle mesure il est possible, dans un premier temps, d’utiliser comme mo-

s’engager au niveau national pour l’élaboration d’une liste valable pour tous les cantons ; 

s’engager au niveau national en faveur du financement uniforme des prestations ambula-

 système actuel ; 
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6. s’engager dans le cadre des négociations menées au niveau fédéral pour que la planifica-

tion des soins reste une prérogative cantonale. 

Développement : 

Le système de santé est miné par diverses incitations inopportunes dont l’élimination permettrait 

d’économiser des impôts et des primes sans porter atteinte à la qualité des soins. L’une d’entre 

elles se traduit par un nombre excessif d’interventions réalisées en milieu hospitalier alors 

qu’elles pourraient être effectuées en mode ambulatoire. 

Grâce au progrès de la médecine, nombre d’interventions peuvent être réalisées aujourd’hui de 

manière à éviter aux patients de s’éterniser à l’hôpital et de s’exposer ainsi entre autres à un 

risque plus élevé d’infection. Ces traitements sont aujourd’hui encore dispensés en mode sta-

tionnaire, notamment en raison du modèle dual qui répartit le financement des traitements hospi-

taliers entre le canton (55%) et les assureurs-maladie (45%). 

Or, qu’un patient soit traité en mode ambulatoire et puisse rentrer chez lui le même jour ou qu’il 

soit hospitalisé fait une grande différence pour la personne concernée mais aussi en termes de 

coûts. 

Dans une étude1 portant sur un échantillon de 13 interventions, le cabinet de conseil PriceWa-

terhouseCoopers (PWC) a calculé que les traitements hospitaliers coûtent en moyenne 2,3 fois 

plus cher que les traitements ambulatoires. Par exemple, si un traitement ambulatoire coûte 

10 000 francs, la même intervention réalisée en mode stationnaire coûte en moyenne 

23 000 francs. Pour les patients au bénéfice d’une assurance privée, la différence est particuliè-

rement grande. 

D’autres cantons ont reconnu ce problème. Ainsi, les cantons de Zurich et de Lucerne, par 

exemple, veulent prévenir les séjours hospitaliers inutiles à l’avenir et encourager les traitements 

ambulatoires. Ils cherchent également à alléger la facture de leurs contribuables, sachant que le 

canton assume 55 pour cent des coûts de l’assurance-maladie obligatoire pour tout séjour à 

l’hôpital. Lucerne et Zurich font œuvre de pionniers en la matière en élaborant des listes 

d’interventions à réaliser de préférence en mode ambulatoire – à l’instar des opérations des vari-

ces ou de la fragmentation des calculs rénaux. Si un hôpital réalise malgré tout un traitement en 

milieu hospitalier, le canton de Lucerne participe par exemple aux coûts uniquement si le traite-

ment hospitalier est médicalement justifié. Cette mesure permet d’économiser des coûts tout en 

maintenant la qualité des prestations médicales. De plus, le patient peut dormir dans un environ-

nement familier et ne doit pas planifier de séjour hospitalier. 

Parallèlement à cette démarche au niveau cantonal, le financement uniforme des prestations 

ambulatoires et stationnaires est une nécessité au plan fédéral. 

Les assureurs-maladie prennent en charge la totalité des coûts liés aux interventions ambulatoi-

res. Il serait toutefois judicieux qu’ils assurent le financement de l’ensemble des prestations et, 

pour éviter de faire passer encore davantage les payeurs de primes à la caisse, d’intégrer dans 

l’assurance-maladie obligatoire, sur le compte de la compensation des risques, les charges fi-

nancières portées jusque-là par le canton, indépendamment des domaines de prestations. Une 

telle mesure supprimerait les incitations financières qui influencent la décision médicale de traiter 

un patient en mode ambulatoire ou stationnaire. Il est toutefois essentiel que la planification des 

                                                
1
 https://www.pwc.ch/fr/publications/2016/ambulatoire_avant_stationnaire_2016_fr.pdf 

https://www.pwc.ch/de/publications/2016/Ambulant_vor_station�r_DE_16_web_final.pdf
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soins reste une prérogative cantonale, de manière à garantir la sécurité des prestations de ma-

nière adéquate et en fonction des spécificités des cantons. 

Il faut veiller, tant pour l’introduction du financement uniforme des prestations ambulatoires et 

stationnaires que pour les listes de prestations ambulatoires, à ce que les cantons puissent assu-

rer leur fonction de contrôle tout en évitant une bureaucratie excessive et coûteuse. D’où 

l’importance, en particulier, de tenir une seule liste des traitements ambulatoires pour toute la 

Suisse. 

Grâce à la demande formulée, le canton de Berne peut contribuer activement à enrayer la haus-

se des coûts de la santé, ce qui bénéficiera aux contribuables comme aux payeurs de primes. 

Par ailleurs, si plusieurs cantons joignent leurs efforts, cela devrait favoriser la mise en place plus 

rapide d’une solution à même de prévenir les incitations inopportunes du système tarifaire actuel 

et d’uniformiser le financement des prestations ambulatoires et stationnaires. 

Destinataire 

• Grand Conseil 


